
Annexe 

 

Tableau : relevé des critères applicables à la viande hachée et aux préparations de viande, tels que prévus dans le Règlement (CE) 2073/2005.  

Catégorie de denrée alimentaire Critères avant le 01/01/2010 Critères à partir du 
01/01/2010 

Volailles 

Viande hachée et préparations de viande, destinées à être consommées crues (1.4) Absence dans 25g  

 

Absence dans 25g 

 

Viande hachée et préparations de viande de volaille, destinées à être consommées 
cuites (1.5) 

Absence dans 10g  

(étiquetage : cuire avant 
consommation) 

Absence dans 25g  

 

Autres espèces animales 

Viande hachée et préparations de viande, destinées à être consommées crues (1.4) Absence dans 25g 

 

Absence dans 25g 

 

Viande hachée et préparations de viande d’autres espèces animales que la volaille, 
destinées à être consommées cuites (1.6) 

Absence dans 10g 

(étiquetage : cuire avant 
consommation) 

Absence dans 10g  

(étiquetage : cuire avant 
consommation) 

 


